
Le 39 89
Un accompagnement personnalisé, efficace 
et gratuit par téléphone tout au long de votre 
arrêt. En appelant le 39 89, posez toutes vos 
questions et prenez rendez-vous avec un 
tabacologue.

L’appli Tabac info service
Un soutien personnalisé et disponible  
24 heures sur 24, pour choisir votre méthode 
d’arrêt et avoir des conseils pour tenir bon. Cette 
application est téléchargeable gratuitement 
sur l’App Store et Google Play.

Le site Tabac info service
Des informations, des conseils sur l’arrêt 
du tabac, des tests pour bien vous préparer 
et augmenter vos chances de réussite.  
www.tabac-info-service.fr

La page Facebook
Tabac info service
Une communauté solidaire d’ex-fumeurs et 
de fumeurs souhaitant arrêter, toujours prête 
à vous soutenir dans les moments difficiles.
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Qui fume en France ?
En 2019, la population des 18-75 ans résidant en 
France métropolitaine, compte près de 14 millions de 
fumeurs quotidiens et occasionnels.

En moyenne, les jeunes fumeurs de 17 ans ont fumé 
leur première cigarette à 14 ans et demi et commencé 
à fumer quotidiennement à 15 ans.

Quel est l’impact 
du tabagisme sur la santé ?
En France, le tabac tue en moyenne 75 000 
personnes chaque année. C’est la première cause 
de mortalité que l’on pourrait éviter. En moyenne, 
un fumeur sur quatre meurt avant 65 ans à cause du 
tabac.

Pourquoi avoir lancé des
procès contre l’industrie 
du tabac ?
En 1994, plusieurs États des États-Unis ont engagé 
des procès contre les entreprises du tabac pour 
fraude et pour compenser l’argent dépensé pour 
soigner les fumeurs malades.

En 1998, toutes les procédures engagées ont 
notamment imposé aux entreprises du tabac de 
verser une somme totale de 206 milliards de dollars 
sur les 25 ans à venir.

Depuis, elles doivent aussi rendre leurs archives 
publiques sur une douzaine de sujets : impact du 
tabagisme sur la santé, modification des taux de 
nicotine pour rendre les fumeurs plus accros…

Ces documents montrent que les industriels 
savaient depuis les années 1960 que la cigarette 
était dangereuse pour la santé, que la nicotine 
entraînait une dépendance physique importante, 
qu’ils modifiaient la teneur en nicotine des 
cigarettes pour en augmenter les effets, et qu’ils 
ont cherché à dissimuler ces informations.

Entre 
2014 et 2019, 

le tabagisme a connu 
une baisse historique 

avec 1,9 millions de 
fumeurs quotidiens 

en moins.



Petite histoire du tabac 
1492 Christophe Colomb découvre l’Amérique et 
s’aperçoit que les Indiens fument une plante nommée 
« petum ».

1520 Les premières graines de tabac sont rapportées 
en Europe. 

1629 Richelieu crée le premier impôt sur le tabac.

1681 Colbert instaure le monopole d’État de la 
vente et la fabrication du tabac.

1809 La nicotine est découverte par le Français Louis 
Nicolas Vauquelin.

1830 Les premières cigarettes fabriquées de façon 
industrielle apparaissent.

1950 Des études scientifiques montrent que le tabac 
est toxique. 

1976 La loi Veil rend obligatoire la mention « Abus 
dangereux » sur les paquets de cigarettes, interdit 
de fumer dans certains lieux publics (comme les 
endroits qui accueillent des mineurs ou les hôpitaux) 
et réglemente la publicité sur le tabac. 

1991 La loi Evin augmente le prix des cigarettes, 
interdit de fumer dans les locaux à usage collectif, 
notamment scolaires et les moyens de transport et 
toute publicité des produits du tabac.

2000 L’État français se désengage de la Seita, 
qui détenait le monopole de la production et de la 
distribution des cigarettes.

2007 La loi interdit de fumer dans tous les lieux qui 
accueillent du public.

2008 La loi interdit de fumer dans les restaurants, 
cafés et discothèques.

2009 La loi interdit la vente de tabac aux mineurs.

2017 La loi instaure le paquet neutre, c’est-à-dire 
standardisé, sans signe distinctif de marque.

2018-2020 Le prix du paquet augmente pour 
atteindre 10 €.

Quel est le chiffre d’affaires 
de l’industrie du tabac en 
France ? 
En 2019, 37,8 milliards de cigarettes ont été vendues 
en France et 9 120 tonnes de tabac à rouler et d’autres 
types de tabac, ce qui représente un chiffre d’affaires 
de 19,4 milliards d’euros.

Sources : OFDT, Bilan tableau de bord.

Combien rapporte le tabac 
à l’État en France ?
En 2019, 47 000 tonnes de tabac ont été vendues, 
parmi lesquelles 37,8 milliards de cigarettes. L’État 
aurait perçu 13 milliards d’euros (hors TVA). Mais 
contrairement à ce que l’on croit, le tabac coûte 
beaucoup plus cher à la collectivité qu’il ne lui 
rapporte.

Quel est le coût du tabac 
pour la société ?
En 2015, le coût social du tabac a été estimé à  
120 milliards d’euros. Il est composé du coût externe 
(valeur des vies humaines perdues, perte de la 
qualité de vie, pertes de production) et du coût pour 
les finances publiques (dépenses de prévention, 
répression et soins, économies de retraites non 
versées, et recettes des taxes prélevées). Ce dernier 
représente 3,6 % des dépenses publiques, même 
en déduisant les recettes des taxes prélevées et les 
économies de retraites non versées.

coût social du 
tabagisme en France :

120 
milliards d’euros


